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L~ Conseil de sécurité,

~yant examiné la ,question inscrit~ à son ordre du jour,

Profondé~E~uietde voir que la situation reste troublée dans diverses

parties de la République du Congo, ce qui a provoqué des actes de violence tant

contre des Congolais que contre des étrangers, y compris des membres du personnel

des Nations Unies,

~nant compte de l'obligation assumée par l'Organisation des Nations Unies de

contribuer au rétablissement de l'ordre public dans la République du Congo, y

compris la sauvegarde des droits civils et des droits de l'homme pour tous les

habitants du pays,

1. Décl~~ que toute violation des droits de l'homme dans la République du

Congo est incompatible avec les buts que poursuit l'Organisation des Nations Unies

et compte que nul ne prendra aucune mesure contraire aux règles reconnues de

l'ordre public contre quiconque serait détenu ou en état d'arrestation oà que ce

soit dans la République du Congoj

2. ~xprime l'espoir que le Comité international de la Croix..Rouge sera

autorisé à examiner les personnes détenues sur tout le te.rritoire de la République

du Congo, ainsi que le lieu et les conditions de détention, et à obtenir de toute

autre manière les assurances voulues en ce qui concerne leur sécuritéj

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour aider la--
République du Congo à rétablir l'ordre public sur tout le territoire national et à

adopter toutes les mesures nécessaires tendant à sauvegarder les droits civils et

les droits de l'homme de toutes les personnes qui se trouvent dans le pays.
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